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Avis et communications

AVIS AUX IMPORTATEURS ET AUX EXPORTATEURS

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET LA PÊCHE

Avis aux exportateurs vers la Fédération de Russie
de produits végétaux destinés à la consommation humaine

NOR : AGRG0917486V

Un mémorandum sur la sécurité des produits végétaux destinés à la consommation humaine exportés par la
Communauté européenne (CE) en Fédération de Russie concernant les résidus de pesticides, nitrates et nitrites
a été signé le 26 mars 2008 entre ces deux parties et a pris effet à compter du 1er juillet 2008.

Les modalités d’application de ce mémorandum ont été portées à la connaissance du public par un avis au
Journal officiel de la République française du 1er juillet 2008. Il prévoit que les exportateurs de produits
végétaux soient informés de la réglementation russe concernant les résidus de pesticides, nitrates et nitrites.

Les exportateurs vers la Fédération de Russie de produits végétaux destinés à la consommation humaine qui
ont ou qui vont avoir (existence de contrats avec des partenaires russes en cours) des flux d’exportation des
produits concernés par le présent avis sont invités à se faire connaître auprès de l’Etablissement national des
produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer), service d’appui aux exportateurs SAEXP en procédant,
avant le 1er octobre 2009, à la transmission par courriel (export@franceagrimer.fr) du formulaire complété en
annexe du présent avis. Cette transmission se fera préférentiellement par le biais des fédérations et syndicats
professionnels s’ils y sont adhérents. Les exportateurs qui ne sont affiliés à aucune organisation ou syndicat
s’adresseront directement au SAEXP.

Ces exportateurs doivent mettre en œuvre des plans d’autocontrôle de résidus de pesticides, nitrates et
nitrites leur permettant de vérifier la conformité des produits végétaux avec la réglementation russe. Les
résultats des plans d’autocontrôle seront transmis à FranceAgriMer pour le 1er novembre 2009 puis avec une
cadence trimestrielle.

Cet avis annule et remplace l’avis au Journal officiel de la République française du 5 avril 2009 aux
exportateurs vers la Fédération de Russie de produits végétaux destinés à la consommation humaine et l’avis au
Journal officiel de la République française du 5 avril 2009 aux responsables de laboratoires réalisant des
analyses de résidus de pesticides, de nitrates et de nitrites sur les végétaux et produits végétaux destinés à la
consommation humaine pour l’exportation vers la Fédération de Russie.

A N N E X E

FORMULAIRE À COMPLÉTER POUR LES EXPORTATIONS DE PRODUITS VÉGÉTAUX
DESTINÉS À LA CONSOMMATION HUMAINE VERS LA FÉDÉRATION DE RUSSIE

Le formulaire doit être transmis par courriel à export@franceagrimer.fr, dans un fichier au format excel et
dont le nom sera formaté de la manière suivante : RU_Vég_[nom entreprise]_[code postal].

Le nom du fichier devra constituer intégralement le texte de l’objet intégral du message.

– I –

1/ Nom de l’exportateur :
2/ Adresse :
3/ Numéro d’identification Siret :
4/ Numéro d’identification Phytopass :
5/ Personne contact :
6/ Fonction dans l’entreprise :
7/ Téléphone :
8/ Fax :
9/ Courriel :

– II –
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1/ Nom de la station de conditionnement :
2/ Adresse :
3/ Numéro d’identification Siret :
4/ Numéro d’identification Phytopass :
5/ Personne contact :
6/ Fonction dans l’entreprise :
7/ Téléphone :
8/ Fax :
9/ Courriel :

– III –

1/ Nature précise du ou des produits végétaux exportés vers la Fédération de Russie :
(ex : pommes/poires/pommes de terre/carottes....)

– IV –

1/ Tonnage moyen annuel du ou des produits végétaux exportés vers la Fédération de Russie (par nature de
produit exporté) :

PRODUIT 1 =

En direct Par un intermédiaire

2007 :

2008 :

2009 (1er semestre) :

Produit 2 =

2007 :

2008 :

2009 (1er semestre) :

Produit 3 =

2007 :

2008 :

2009 (1er semestre) :

Etc.

– V –

1/ Noms et adresses des destinataires directs en Fédération de Russie :
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– VI –

1/ Noms et adresses des intermédiaires commercialisant les produits végétaux en Fédération de Russie :


